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(Texte définitif.) 

Le Sénat a adopté sans modification, en première 
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée 
Nationale, en première lecture, dont la teneur 
suit: 

Article premier. 

Le délai d'un an, prévu par la loi n' 61-1381 du 
19 décembre 1961, pour l'exécution des mesures 
autorisées par cette loi, est prolongé et expirera 
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six mois après la date de publication du règlement
d'administration publique qui sera pris pour l' appli 
cation de ladite loi .

Art . 2 .

Les admissions dans le corps des officiers d' admi
nistration de l' armement prévues par la loi précitée
prendront effet à compter du 20 décembre 1961 .

Délibéré , en séance publique, à Paris , le
17 décembre 1964.

Le Président,

Signé : Gaston MONNERVILLE.


